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Cette étude épidémiologique 
avait pour objectif 
d’analyser, par une approche 
longitudinale, les liens entre 
l’organisation du travail et la 
survenue d’accidents du travail 
(AT) en se basant sur le volet 
« employeur » des enquêtes 
Conditions de Travail. Des 
analyses de régressions 
logistiques ont montré que 
l’évolution des taux d’AT entre 
2013 et 2016 différaient en 
fonction du type d’activité, 
de la taille de l’entreprise et 
des fréquences d’expositions 
professionnelles. Parmi les 
facteurs organisationnels 
caractérisés en 2013, les 
objectifs individuels chiffrés 
pour tous, les normes, 
certifications et accréditations, 
l’implication des salariés 
dans les décisions ainsi que 
la formation spécifique de 
l’encadrement à la prévention 
des risques psychosociaux 
constituent des leviers de 
prévention des AT. Un climat 
social constructif est un levier 
pour la prévention des AT.

Malgré les nom-
breux efforts réalisés afin d’amé-
liorer la prévention en santé et 
sécurité au travail, les accidents 
du travail (AT) peuvent encore 
se traduire par de graves lésions, 
voire des décès, représentant ain-
si un réel problème de santé au 
travail [1]. La Caisse nationale de 
l’assurance maladie (CNAM) faisait 
état, en 2022, de 788 604 AT dont 
738 décès [2]. Outre les atteintes à 
la santé, ces AT engendrent égale-
ment des coûts importants, aussi 
bien pour la victime que pour son 
employeur et la société en général. 
En 2021, le coût moyen s’élevait à 
environ 300 € pour un AT sans ou 
avec arrêt de travail de moins de 4 
jours, pour atteindre 35 000 € envi-
ron pour un AT avec arrêt de tra-
vail de plus de 150 jours [3]. Ainsi, 
identifier les facteurs qui les déter-
minent demeure un enjeu d’actua-
lité pour en favoriser la prévention. 
Les déterminants des AT sont 
nombreux et variés et certains 

revêtent un intérêt particulier. Il 
s’agit des déterminants profes-
sionnels sur lesquels il est possible 
d’agir par des actions de préven-
tion en entreprise, notamment les 
déterminants organisationnels. 
Ces  derniers peuvent se définir 
comme les conditions qui en-
cadrent l’activité professionnelle 
des travailleurs [4]. L’organisation 
du travail correspond à la façon 
dont le travail est organisé ou 
structuré au sein de l’entreprise 
(pratiques managériales, organi-
sation du temps de travail, objec-
tifs…). Elle renvoie aussi à la ges-
tion et à la politique d’entreprise 
(ressources humaines, politiques 
de formation ou de prévention…). 
L’organisation du travail peut 
entraîner des situations de travail 
à risque, mais aussi permettre 
d’améliorer les conditions de tra-
vail et ainsi réduire le risque d’AT. 
Des choix organisationnels adap-
tés peuvent préserver de manière 
durable la santé et la sécurité des 
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travailleurs. Ainsi, l’organisation du 
travail joue un rôle essentiel dans la 
prévention des risques profession-
nels et constitue un levier de lutte 
contre les AT [5].
Des recherches se sont intéressées 
aux associations entre certains 
aspects de l’organisation du tra-
vail et la survenue d’AT. Leur rela-
tion avec les horaires de travail dits  
« atypiques » a été beaucoup explo-
rée dans la littérature. Des études 
épidémiologiques ont trouvé un 
excès de risque d’AT pour les sujets 
travaillant en horaires postés [6 à 
8] ou en horaires de travail étendus 
[9, 10]. De même, les contraintes 
de rythme du travail imposées par 
l’organisation, se traduisant par des 
délais courts ou du travail répétitif 
avec cycle court, favorisent la surve-
nue d’AT [10, 11]. Des changements 
organisationnels peuvent survenir 
dans l’entreprise (fusion, restructu-
ration, déménagement) et avoir des 
conséquences sur les risques encou-
rus par les travailleurs. Ainsi, la mise 
en place de nouvelles organisations 
du travail peut rendre le contexte 
plus propice à la survenue d’AT [12 
à 14]. Enfin, la conjoncture écono-
mique peut impacter l’organisation 
du travail. En période de reprise de 
croissance et d’intensification du 
travail, les effectifs supplémentaires 
comptent davantage de contrats 
précaires et sont plus exposés à des 
situations professionnelles à risque 
d’AT [11, 12, 15]. Des études épidé-
miologiques ont mis en évidence 
un risque accru d’AT parmi les tra-
vailleurs de la sous-traitance ou de 
l’intérim [16, 17]. 
Considérer le point de vue des 
responsables d’établissement est 
particulièrement pertinent dans 
l’analyse des différents aspects 
de l’organisation du travail qui 
conditionnent la santé et la sécu-
rité des travailleurs. Les enquêtes 
Conditions de Travail menées par 
la Direction de l'animation de la 

recherche, des études et des sta-
tistiques (DARES) auprès d’indivi-
dus salariés ont intégré un volet « 
employeur » depuis 2013 [18] afin 
de répondre aux recommandations 
du rapport du Collège d’expertise 
sur le suivi statistique des risques 
psychosociaux au travail de 2011 
[19]. Ainsi, des responsables d’éta-
blissements ont été interrogés en 
2013 et en 2016 sur la politique ma-
nagériale en matière de conditions, 
d’organisation du travail et de pré-
vention des risques professionnels. 
Bénéficier de deux temps de recueil 
a permis d’adopter une approche 
longitudinale et ainsi de respecter 
la temporalité entre l’exposition et 
la survenue d’AT.
L’objectif de cette étude a donc été 
d’analyser, par une approche longi-
tudinale, les liens entre l’organisa-
tion du travail et la survenue d’AT 
en fonction des caractéristiques 
générales des établissements et 
des expositions et en se basant sur 
le point de vue des employeurs.

MATÉRIEL ET MÉTHODE

POPULATION
En 2013, les employeurs de 14 200 
établissements ont été inclus dans 
l’enquête Conditions de Travail, la 
moitié correspondait à ceux des en-
quêtés du volet « individus » de cette 
enquête et l’autre moitié provenait 
du répertoire SIRENE (Système 
national d'identification et du ré-
pertoire des entreprises et de leurs 
établissements). En 2016, les em-
ployeurs de 13 400 établissements 
ont également été inclus parmi 
lesquels 8 800 étaient ceux dont les 
individus interrogés étaient issus 
[18]. Les établissements étaient 
de toutes tailles, représentatifs de 
l’ensemble de l’économie, issus de 
tous les secteurs, marchands ou 
non, publics ou privés, couvrant la 

France métropolitaine et les dépar-
tements d’Outre-mer.
La population de cette étude est 
composée des employeurs ayant 
répondu au questionnaire « établis-
sement » en 2013 et 2016, à l’exclu-
sion de ceux n’ayant pas renseigné 
d’information sur le nombre de 
salariés employés et/ou le nombre 
d’AT. L’échantillon d’analyse com-
prend ainsi 2 958 employeurs d'éta-
blissements.
Le recueil par questionnaire était 
adapté au type d’établissement et 
pouvait revêtir 3 formes différentes 
selon le secteur : « secteur hospita-
lier », « fonction publique » ou « sec-
teur marchand et associatif » [20].

CRITÈRES DE JUGEMENT
Les employeurs devaient déclarer le 
nombre d’AT survenus dans les 12 
mois précédant les recueils de 2013 
et de 2016. Les questions étaient for-
mulées ainsi : « Au cours des 12 der-
niers mois, y a-t-il eu un ou plusieurs 
accidents du travail ayant occa-
sionné un arrêt de travail (y compris 
accidents routiers mais hors acci-
dents de trajet domicile-travail) ? », 
et si oui « Combien d’accidents ? ». 
Ils devaient également estimer le 
nombre de personnes employées  
dans leur établissement le mois 
précédant l’enquête. Ainsi des taux 
d’AT pour 1 000 salariés ont pu être 
calculés pour les périodes 2012-2013 
et 2015-2016 (nombre d’AT / nombre 
de travailleurs x 1 000). 
Dans la présente étude, deux cri-
tères de jugement ont été étudiés 
séparément : la diminution du taux 
d’AT ainsi que l’augmentation du 
taux d’AT entre 2013 et 2016.
La diminution a été définie comme 
un taux inférieur de plus de 6 ‰ en 
2016 par rapport à 2013. L’augmen-
tation a été définie par un taux su-
périeur de plus de 6 ‰ en 2016 par 
rapport à 2013. Par construction, 
une différence des taux d’AT com-
prise entre -6 ‰ et +6 ‰ correspon-
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dait à une stagnation de taux d’AT. 
Ce seuil de décision pour définir 
l’augmentation ou la diminution 
a été fixé au regard de la distribu-
tion de l’évolution des taux d’AT, à 
l’exclusion des valeurs extrêmes.

FACTEURS 
ORGANISATIONNELS
Les facteurs organisationnels ont 
été caractérisés sur la base des 
données recueillies en 2013. Ainsi, 
la gestion de la main d’œuvre était 
décrite par la présence d’objectifs 
chiffrés au niveau individuel et au 
niveau de l’équipe (pour certains 
ou tous les salariés). Les dispositifs 
d’organisation du travail étaient 
explorés, notamment, par des 
questions autour du recours (i) à la 
certification, accréditation, normes 
ou référentiels et label éthique ; (ii) 
aux méthodes d’organisation (mé-
thodes formalisées de résolution 
des problèmes, analyse de la valeur, 
analyse fonctionnelle, équipes ou 
groupes de travail autonomes, rota-
tion des postes et polyvalence sys-
tématisée) ; (iii) aux méthodes d’op-
timisation de la production (flux 
tendu, juste à temps, outils de tra-
çabilité et logiciels d’optimisation 
de la chaîne logistique). L’implica-
tion des salariés dans les décisions 
de l’établissement a été mesurée à 
l’aide de questions portant sur leur 
implication dans la définition des 
procédures et modes opératoires, 
la détermination des horaires, la 
durée et les types d’aménagement 
du temps de travail, la répartition 
du travail au sein des équipes et le 
contrôle des résultats du travail. Les 
salariés étaient considérés impli-
qués dans les décisions si au moins 
un item était vérifié. 
L’employeur devait préciser les 
pratiques de gestion des risques 
professionnels dans son établisse-
ment : la poursuite d’actions anté-
rieures de prévention, l’élaboration 
d’un plan de prévention nouveau, 

la modification de l’organisation du 
travail, de locaux, d’équipements 
ou de produits utilisés, la mise à 
disposition de nouveaux équipe-
ments de protection individuelle et 
le développement de formations à 
la sécurité du personnel. Il devait 
également préciser si son établis-
sement avait bénéficié, dans les 
12 derniers mois, de conseils sur 
la santé et la sécurité de la part 
d’organismes ou d’institutions tels 
que l’INRS, les Caisses d’assurance 
retraite et de santé au travail (CAR-
SAT), les services de prévention et 
de santé au travail (SPST), l’Inspec-
tion du travail, l’Agence nationale 
pour l’amélioration des conditions 
de travail (ANACT)…
Concernant la gestion des risques 
psychosociaux (RPS) dans l’éta-
blissement, des questions étaient 
relatives à la mise en place au cours 
des 3 dernières années de (i) procé-
dures individuelles (signalement 
d’agents en situation de risque, 
assistance aux agents de ma-
nière confidentielle, signalement 
d’agents ayant des conduites addic-
tives, procédures de résolution des 
conflits) ; (ii) procédures collectives 
(audit, expertise d’un cabinet spé-
cialisé, aménagement des horaires, 
enquête sur les RPS, modification 
de l’organisation du travail pour 
prévenir les RPS, plan de préven-
tion des RPS) ; (iii) formation spéci-
fique du personnel encadrant et (iv) 
formation spécifique des agents ou 
salariés. 
Enfin, l’employeur devait répondre à 
des questions relatives au dialogue 
social et notamment préciser l’exis-
tence, dans les 12 derniers mois, de 
négociations concernant les condi-
tions de travail, de propositions 
exprimées par les représentants du 
personnel sur les conditions de tra-
vail ou la sécurité (adoptées pour la 
plupart ou en partie), et de grèves 
en raison de conflits internes. L’em-
ployeur devait qualifier le climat 

social dans son établissement. Une 
variable dichotomique de « climat 
social tendu » a été construite en 
opposant « plutôt tendu » et « très 
tendu », à « très calme » et « plutôt 
calme ».

AUTRES FACTEURS
Les caractéristiques des établisse-
ments et les données relatives aux 
expositions professionnelles ont 
été collectées dans le questionnaire 
de 2013.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
DE L’ÉTABLISSEMENT
Les caractéristiques générales des 
établissements renseignées par 
l’employeur comprenaient la taille 
(< 50 ; 50-250 ; > 250 salariés), l’an-
cienneté de l’établissement (< 10 
ans, 10-19 ans ; > 20 ans), ainsi que 
le type d’activité regroupé en 6 caté-
gories selon la nomenclature d’acti-
vités françaises (NAF) (https://www.
insee.fr/fr/information/2406147) ((i) 
« Production, industrie, agriculture »; 
(ii) « Construction » ; (iii) « Com-
merce, hôtellerie, restauration » ; (iv)
« Transports et entreposage » ; (v) 
« Médico-social » ; et (vi) « Activités
administratives et autres services »). 
Concernant la santé économique
de l’établissement, cinq situations
ont été identifiées selon les recom-
mandations de la DARES [21] : éta-
blissements stables, flexibles, res-
tructurés, en croissance ou en crise.
Ces situations ont été caractérisées
en tenant compte des fluctuations
d’activité (annuelle, saisonnière ou
hebdomadaire), des changements
importants au cours des 3 dernières
années (rachat, achat, diversification 
ou création d’activités, cessation,
changement d’équipe de direction,
restructuration ou réorganisation,
déménagement), des variations
d’activité (en hausse uniquement,
en baisse uniquement ou les deux),
et de l’utilisation d’outils d’ajuste-
ment permettant la diminution du
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hiérarchie ; tensions avec le public, 
les usagers ; crainte de se retrouver 
au chômage ; horaires de travail 
imprévisibles ; charge de travail 
trop importante. La fréquence esti-
mée d’exposition aux contraintes 
d’intensité du travail (nécessité de 
travailler dans l’urgence ; horaires 
de travail imprévisibles ainsi que 
charge de travail trop importante) 
a été classée en 3 modalités selon 
la fréquence la plus élevée des 3 
contraintes : « + 50 % », « 10 à 50 % » 
et « <10 % ». De la même manière, 
les 3 contraintes de rapports so-
ciaux au travail dégradés (tensions 
entre collègues, tensions avec la 
hiérarchie et tensions avec le pu-
blic ou les usagers) ont été regrou-
pées dans une variable unique. La 
fréquence estimée d’exposition 
à chacun des autres facteurs psy-
chosociaux (qualité empêchée et 
insécurité de la situation de tra-
vail) a été classée en 3 catégories :  
« + 50 % » des salariés de son établis-
sement, « 10 à 50 % » et « <10 % ».

Autres contraintes 
professionnelles
Concernant les autres contraintes 
professionnelles, en 2013, 
l’employeur devait estimer la 
part des salariés (+ 50 %, 10 
à 50 %, < 10 %) exposés à des 
agents chimiques dangereux – 
ACD (y compris poussières, fu-
mées...), ainsi qu’au travail de nuit 
(entre 21h et 6h) ou en équipes 
alternantes.
La fréquence estimée d’exposition 
aux ACD a été classée en 3 caté-
gories : « + 50 % » des salariés de 
son établissement, « 10 à 50 % » et  
« <10 % ».
La fréquence estimée d’exposi-
tion au travail de nuit (entre 21h 
et 6h) ou en équipes alternantes 
a été classée en 3 modalités selon 
la fréquence la plus élevée des 2 

temps de travail, la diminution d’ef-
fectif, l’augmentation de la durée du 
travail et l’augmentation d’effectif.

DONNÉES RELATIVES
AUX EXPOSITIONS 
PROFESSIONNELLES
Une partie du questionnaire était 
destinée à caractériser les exposi-
tions professionnelles des travail-
leurs au cours des 12 derniers mois.
 
Contraintes physiques
En 2013, l’employeur devait esti-
mer la part des salariés (+ 50 %, 10 à 
50 %, < 10 %) exposés à la manuten-
tion manuelle de charges lourdes, 
des postures pénibles, des tempéra-
tures extrêmes, du bruit supérieur 
à 85 dB, des vibrations mécaniques, 
au travail à la chaîne ainsi qu’à un 
travail répétitif.
La fréquence estimée d’exposi-
tion des salariés de l’entreprise 
aux contraintes biomécaniques 
(manutention manuelle de charges 
lourdes, postures pénibles et travail 
répétitif) a été classée en 3 modali-
tés selon la fréquence la plus élevée 
des 3 contraintes : « + 50 % », « 10 à 
50 % » et « <10 % ».
Chacune des fréquences estimées 
d’exposition aux autres contraintes 
physiques (bruit, vibrations et tem-
pératures extrêmes) a été classée 
en 3 catégories : « + 50 % » des sala-
riés de son établissement, « 10 à 
50 % » et « <10 % ».

Contraintes psychosociales
L’employeur devait répondre à une 
série de questions concernant l’ex-
position des salariés de l’établisse-
ment aux RPS. Le recueil portait sur 
la part des travailleurs (+ 50 %, 10 à 
50 %, < 10 %) exposés à 8 situations : 
nécessité de travailler dans l’ur-
gence ; sentiment de ne pas pouvoir 
faire un travail de qualité ; tensions 
entre collègues ; tensions avec la 

contraintes : « + 50 % », « 10 à 50 % » 
et « <10 % ».

ANALYSES
Les caractéristiques des établisse-
ments, les fréquences d’expositions 
professionnelles et les facteurs or-
ganisationnels ont été décrits pour 
l’ensemble des établissements 
(effectifs et fréquences). Les taux 
moyens d’AT pour 1 000 travail-
leurs ont été calculés comme indi-
qué dans le paragraphe « critères 
de jugement ». Afin d’observer si 
les déterminants organisationnels 
expliquant une diminution de taux 
d’AT étaient les mêmes que ceux 
expliquant une augmentation de 
taux d’AT entre 2013 et 2016, deux 
séries de modélisations ont été 
réalisées : soit la variable à expli-
quer était la baisse du taux avec 
comme référence la stagnation ou 
la hausse du taux ; soit la variable à 
expliquer consistait en l’augmen-
tation du taux d’AT avec comme 
référence la stagnation ou la dimi-
nution du taux d’AT.
Des analyses de régressions lo-
gistiques ont été réalisées pour 
chaque caractéristique générale 
des établissements, exposition 
professionnelle et facteur organi-
sationnel, avec ajustement sur les 
taux d’AT de 2013. Ensuite, afin de 
prendre en compte les facteurs 
pouvant avoir une influence sur les 
résultats, des modélisations mul-
tiples ont été effectuées en procé-
dant par une méthode pas à pas 
descendante intégrant l’ensemble 
des variables organisationnelles. 
Sur la base de considérations de 
vraisemblance, certaines variables 
d’ajustement ont été systéma-
tiquement conservées dans les 
modèles (taux d’AT de 2013, type 
d’activité, taille de l’établissement, 
ancienneté et santé économique 
de l’établissement). La probabi-
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RÉSULTATS

CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES ET AT
Entre 2013 et 2016, 923 établis-
sements ont vu leur taux d’AT 
diminuer (34,5 %), 881 augmenter 
(32,9 %) et 872 stagner (32,6 %). 
Les établissements exerçant des 
activités de type administratif 
représentaient la plus grande part 
des établissements de la popula-
tion d’analyse (41 %) devant ceux 
du médico-social (23 %) (tableau I  
p. 22). En revanche, les activités 
les moins représentées étaient les 
transports et entreposage ainsi que  
la construction avec moins de 4 % de 
l’échantillon. Les établissements du 
domaine du médico-social avaient 
les taux d’AT moyens en 2013 les 
plus élevés (69 ‰) alors que les acti-
vités administratives et autres ser-
vices avaient les taux d’AT moyens 
les plus faibles (38 ‰). La figure 1b 
(pp. 23-24) montre que les établisse-
ments du médico-social avaient un 
risque 2 fois plus élevé de voir leur 
taux d’AT augmenter entre 2013 et 
2016 que les établissements ayant 
des activités de type administratif 
(réf.) (OR = 2,01 [1,62-2,50]). Les éta-
blissements de commerce, hôtelle-
rie, restauration avaient un risque 
plus faible de voir leur taux d’AT 
diminuer que le secteur administra-
tif (OR = 0,61 [0,43-0,86]), alors que 
dans les secteurs de la production, 
industrie et agriculture ce risque 
était statistiquement plus élevé (OR 
= 1,32 [1,01-1,73]) (figure 1a pp. 23-24).
Le tableau I montre que les éta-
blissements étaient de taille hété-
rogène avec 29 % de moins de 50 
salariés, 37 % de 50 à 250 salariés 
et 34 % de plus de 250. Les taux 
d’AT les plus faibles concernaient 
les établissements de moins de 50 
salariés. Trois quart des établisse-

lité de sortie du modèle pour les 
variables candidates à la sélection 
pas à pas a été fixée à 0,20. 
Des analyses multiples intégrant 
l’ensemble des facteurs organi-
sationnels ont également été 
réalisées en stratifiant par type 
d’activité, taille d’établissement  
et fréquences d’exposition profes-
sionnelle supérieures à 50 % pour 
les contraintes biomécaniques et 
l’intensité du travail. 
Les analyses statistiques ont été 
réalisées en utilisant le logiciel 
Stata (version 17.0, Stat-Corp, Col-
lege Station, TX, USA). Les résul-
tats sont exprimés sous la forme 
d’odds ratio (OR) avec un inter-
valle de confiance à 95 %. Pour les 
modèles expliquant la diminution 
du taux d’AT, un OR>1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
protecteur d’AT (case verte dans les 
tableaux) et un OR<1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
de risque d’AT (case rouge dans les 
tableaux). À l’inverse, pour les mo-
dèles expliquant l’augmentation 
du taux d’AT, un OR>1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
de risque d’AT (case rouge dans les 
tableaux) et un OR<1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
protecteur d’AT (case verte dans les 
tableaux).

ASPECTS RÉGLEMENTAIRES
L'accès aux données pour ce tra-
vail a été rendu possible dans un 
environnement sécurisé mis à 
disposition par le CASD (Centre 
d'accès sécurisé aux données) (réf. 
10.34724/CASD). Cette étude a été 
réalisée dans le respect des normes 
éthiques en vigueur et a reçu les 
autorisations réglementaires né-
cessaires (visas Comité du secret 
statistique-ME463 et Commission 
nationale de l'informatique et des 
libertés – CNIL-2215533).

ments avaient plus de 20 années 
d’existence et avaient en moyenne 
un taux d’AT de 50 ‰, soit davan-
tage que les établissements plus 
récents (tableau I). 
S’agissant de la santé économique, 
environ un quart des établisse-
ments étaient stables, restructurés 
ou flexibles alors que les établis-
sements en croissance ou en crise 
étaient moins nombreux (respecti-
vement 11 % et 14 %) (tableau I). Les 
taux d’AT moyens étaient les plus 
élevés pour les établissements res-
tructurés (59 ‰) ou flexibles (51 ‰), 
alors qu’ils étaient les plus faibles 
pour les établissements en crois-
sance ou stables (respectivement 
34,5 ‰ et 38 ‰). La figure 1a montre 
que les établissements restructurés 
avaient une chance plus élevée de 
voir leur taux d’AT diminuer sur la 
période de suivi que les établisse-
ments dits stables (OR = 1,38 [1,06-
1,80]).

EXPOSITIONS 
PROFESSIONNELLES ET AT

CONTRAINTES PHYSIQUES 
La majorité des entreprises avait 
une fréquence d’exposition estimée 
par l’employeur inférieure à 10 % des 
salariés, quelle que soit la nature de 
la contrainte physique (tableau I) et 
plus particulièrement pour les expo-
sitions aux températures extrêmes 
ou aux bruits et vibrations méca-
niques. Globalement, plus la fré-
quence d’exposition aux contraintes 
physiques était élevée, plus les taux 
moyens d’AT l’étaient également. 
La figure 1b montre que les établis-
sements déclarant avoir plus de 
50 % de leurs salariés exposés à des 
contraintes biomécaniques avaient 
2 fois plus de risque de voir leur taux 
d’AT augmenter que les établisse-
ments qui en déclaraient moins de 
10 % (OR = 2,15 [1,69-2,74]). 
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VU DU TERRAIN

Déterminants organisationnels 
des accidents du travail : une 
analyse longitudinale du point de 
vue de l’employeur

* Contraintes biomécaniques : fréquence estimée la plus élevée parmi 
manutention manuelle de charges lourdes, postures pénibles et travail répétitif.

AT : accidents du travail

>>  DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES ÉTABLISSEMENTS ET DE LA FRÉQUENCE 
D'EXPOSITION PROFESSIONNELLE DÉCLARÉE. 
EFFECTIFS, POURCENTAGES ET TAUX D'AT MOYENS EN 2013, PAR COMPARAISON AUX AUTRES SALARIÉS.

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

Ensemble 2 958 100,0 47,1

Caractéristiques générales de l'établissement

Type d'activités

Production, industrie, 
agriculture 527 17,8 39,2

Construction 113 3,8 54,7

Commerce, hôtellerie, 
restauration 316 10,7 43,5

Transports et entreposage 106 3,6 58,3

Médico-social 688 23,3 69,1

Activités administratives 
ou autres services 1 208 40,8 37,6

Taille d'établissement

1-49 salariés 849 28,7 43,9

50-249 salariés 1 111 37,6 50,7

250+ salariés 998 33,7 45,9

Ancienneté de l'établissement

< 9 ans 383 13,2 39,6

10-19 ans 336 11,5 36,7

20+ ans 2 191 75,3 50,3

Santé économique de l'établissement

Stable 806 27,3 37,9

Restructurée 758 25,6 58,7

En croissance 332 11,2 34,5

En crise 426 14,4 47,1

Flexible 638 21,5 51,4

Fréquence d'exposition aux contraintes physiques

Contraintes biomécaniques*

< 10 % des salariés 1 408 48,2 27,4

10-50 % des salariés 994 34,0 60,3

Au moins 50 % des salariés 522 17,8 76,5

Bruit > 85 dB & vibrations mécaniques

< 10 % des salariés 2 446 83,7 44,3

10-50 % des salariés 351 12,0 62,9

Au moins 50 % des salariés 127 4,3 60,3

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

Températures extrêmes

< 10 % des salariés 2 788 95,4 44,4

10-50 % des salariés 103 3,5 78,4

Au moins 50 % des salariés 33 1,1 206,9

Fréquence d'exposition aux autres contraintes professionnelles

Agents chimiques dangereux (y compris poussières, fumées…)

< 10 % des salariés 2 351 80,4 40,7

10-50 % des salariés 472 16,1 68,8

Au moins 50 % des salariés 101 3,5 96,2

Travail de nuit et/ou poste alternant

< 10 % des salariés 1 738 59,4 39,9

10 %-50 % des salariés 714 24,4 50,6

Au moins 50 % des salariés 472 16,1 70,0

Fréquence d'exposition aux contraintes psychosociales

Intensité du travail

< 10 % des salariés 1 268 45,9 38,7

10-50 % des salariés 1 066 38,6 51,2

Au moins 50 % des salariés 429 15,5 63,4

Rapports sociaux au travail dégradés

< 10 % des salariés 1 574 57,9 39,2

10-50 % des salariés 1 001 36,8 59,0

Au moins 50 % des salariés 143 5,3 60,3

Qualité empêchée

< 10 % des salariés 1 678 66,4 42,8

10-50 % des salariés 688 27,2 58,2

Au moins 50 % des salariés 162 6,4 56,7

Insécurité de la situation de travail

< 10 % des salariés 2 196 88,1 44,8

10-50 % des salariés 238 9,6 47,8

Au moins 50 % des salariés 58 2,3 39,2

↓ Tableau I
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plus les taux moyens d’AT étaient 
importants. Les établissements 
déclarant avoir une fréquence d’ex-
position aux rapports sociaux au 
travail dégradés supérieure à 50 % 
avaient une chance 2 fois plus faible 
de voir leur taux d’AT diminuer que 
ceux en déclarant moins de 10 % 
([OR = 0,54 [0,33-0,90)] (figure 1a).

AUTRES CONTRAINTES 
PROFESSIONNELLES
Huit entreprises sur dix avaient une 
fréquence d’exposition estimée par 

CONTRAINTES PSYCHOSOCIALES
Parmi les facteurs de RPS, la fré-
quence d’exposition estimée la plus 
élevée concernait une forte intensi-
té du travail, 15 % des employeurs es-
timant que plus de 50 % de leurs sa-
lariés y étaient exposés (tableau I). 
En revanche, l’insécurité de la si-
tuation de travail était le facteur 
de risque estimé par l’employeur le 
moins fréquent. Plus les fréquences 
d’exposition à une forte intensité 
du travail ou à des rapports sociaux 
au travail dégradés étaient élevées, 

l’employeur aux ACD inférieure à 
10 % des salariés (tableau I). Les taux 
moyens d’AT étaient plus élevés 
pour les établissements ayant une 
fréquence d’exposition aux ACD 
supérieure à 10 % vis-à-vis de ceux 
ayant une fréquence d’exposition 
inférieure à 10 % (respectivement 
60 ‰ et 40 ‰). Les figures 1a et 1b 
ne montrent pas de différence signi-
ficative quant à l’évolution des taux 
d’AT quelle que soit la fréquence 
estimée d’exposition aux ACD.
S’agissant du travail de nuit et/ou 
en poste alternant, les entreprises 
avaient en majorité une fréquence 
d’exposition estimée par l’em-
ployeur inférieure à 10 % des sala-
riés (59,4 %) (tableau I). Les établis-
sements déclarant une fréquence 
d’exposition supérieure à 50 % au 
travail de nuit et/ou aux postes al-
ternants avaient un risque plus éle-
vé de connaître une augmentation 
du taux d’AT que ceux déclarant une 
fréquence d’exposition inférieure à 
10 % (OR = 1,59 [1,26-2,01]) (figure 1b).

ORGANISATION 
DU TRAVAIL ET AT

ENSEMBLE DES 
ÉTABLISSEMENTS
Le tableau II (p. 25) décrit les fac-
teurs organisationnels pour l’en-
semble des établissements en 2013. 
S’agissant de la gestion de la main 
d’œuvre, la majorité des établisse-
ments avait des objectifs chiffrés. 
Ces derniers au niveau individuel 
pour tous les salariés étaient d’usage 
dans 49 % des établissements et 
étaient deux fois et demi plus fré-
quents que les objectifs chiffrés au 
niveau de l’équipe (20 %). 
En 2013, parmi les dispositifs orga-
nisationnels, les méthodes d’orga-
nisation (analyses fonctionnelles, 
équipes ou groupes de travail auto-

>>  ANALYSES BIVARIÉES DE L'ASSOCIATION ENTRE LES 
CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ÉTABLISSEMENT, 
LA FRÉQUENCE D'EXPOSITION À DES CONTRAINTES 
PROFESSIONNELLES ET L'ÉVOLUTION DU TAUX 
D'ACCIDENTS DU TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013.

↓ Figure 1

* autres = stagnation ou augmentation du taux d'AT 
** autres = stagnation ou diminution du taux d'AT

*** contraintes biomécaniques : fréquence estimée la plus élevée parmi manutention 
manuelle de charges lourdes, postures pénibles et travail répétitif

(1a) (1b)

(n) du taux d'AT 
vs autres*

du taux d'AT 
vs autres**

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ÉTABLISSEMENT
Type d'activités
Activités administratives ou 
autres services 1 208

Production, industrie, agriculture 527
Construction 113
Commerce, hébergement, 
hôtellerie 316

Transports et entreposage 106
Médico-social 688
Santé économique de l'établissement
Stable 806
Restructurée 758
En croissance 332
En crise 426
Flexible 638
FRÉQUENCE D'EXPOSITION AUX CONTRAINTES PHYSIQUES
Contraintes biomécaniques***
< 10 % des salariés 1 408
10-50 % des salariés 994
au moins 50 % des salariés 522
Bruit > 85 dB & vibrations mécaniques
< 10 % des salariés 2 446
10-50 % des salariés 351
au moins 50 % des salariés 127

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3
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nomes ou rotation des postes de 
travail) étaient les plus fréquentes 
(60 %). 
Concernant la gestion des risques 
professionnels, 72 % des établis-
sements déclaraient poursuivre 
des actions antérieures de préven-
tion. Certains modes de gestion 
des risques professionnels étaient 
adoptés par la majorité des établis-
sements : développement de la for-
mation à la sécurité du personnel 
(66 %) et modification de l’organi-
sation, des locaux ou équipements 
(58 %). Huit établissements sur dix 
avaient bénéficié de conseils sur la 
santé et la sécurité de la part d’orga-
nismes ou institutions.

blissements avaient adopté et mis 
en œuvre des propositions expri-
mées. Au moins une négociation 
concernant les conditions de travail 
avait eu lieu dans 38 % des établisse-
ments. Les employeurs estimaient 
le climat social tendu dans leur éta-
blissement dans 12 % des cas. Une 
grève en raison de conflits internes 
à l’entreprise avait eu lieu dans 9 % 
des établissements.
Les résultats des régressions biva-
riées concernant l'association entre 
les facteurs organisationnels et la 
diminution ou l'augmentation du 
taux d'AT entre 2013 et 2016 sont 
présentés en figure 2 (p. 26). 
Les résultats des régressions mul-
tiples sont présentés en tableau III  
(p. 27) (colonne « Ensemble »). 
Concernant l’analyse de la diminu-
tion des taux d’AT, les résultats ont 
permis d’identifier plusieurs fac-
teurs protecteurs d’AT. Les objectifs 
individuels chiffrés étaient associés 
significativement à une baisse des 
AT entre 2013 et 2016 quand ils ci-
blaient l’ensemble des salariés (OR = 
1,51 [1,13-2,04]) (tableau III colonne 
« Ensemble »). Parmi les dispositifs 
organisationnels, les normes, cer-
tifications et accréditations étaient 
associées significativement à une 
diminution des taux d’AT (OR = 1,41 
[1,12-1,77]). Le tableau III montre une 
tendance à la diminution des taux 
d’AT en ce qui concerne la gestion 
des risques professionnels, et en 
particulier la modification de l’orga-
nisation, des locaux et des équipe-
ments, ainsi que l’élaboration d’un 
plan de prévention nouveau.
Concernant l’analyse de l’augmen-
tation des taux d’AT, l’implication 
des salariés dans les décisions était 
un facteur protecteur vis-à-vis de 
la hausse des taux d’AT (OR = 0,81 
[0,67-0,97]), tout comme la forma-
tion spécifique de l’encadrement 
à la prévention des RPS (OR = 0,79 
[0,65-0,97]) ainsi que le recours aux 

Déterminants organisationnels 
des accidents du travail : une 
analyse longitudinale du point de 
vue de l’employeur

VU DU TERRAIN

(1a) (1b)

(n) du taux d'AT 
vs autres*

du taux d'AT 
vs autres**

Températures extrêmes
< 10 % des salariés 2 788
10-50 % des salariés 103
au moins 50 % des salariés 33
FRÉQUENCE D'EXPOSITION AUX AUTRES CONTRAINTES PROFESSIONNELLES
Agents chimiques dangereux (y compris poussières, fumées…)
< 10 % des salariés (réf.) 2 351
10 % -50 % des salariés 472
au moins 50 % des salariés 101
Travail de nuit et/ou poste alternant
< 10 % des salariés 1 738
10 %-50 % des salariés 714
au moins 50 % des salariés 472
FRÉQUENCE D'EXPOSITION AUX CONTRAINTES PSYCHOSOCIALES
Intensité du travail
< 10 % des salariés (réf.) 1 268
10-50 % des salariés 1 066
au moins 50 % des salariés 429
Rapports sociaux au travail dégradés
< 10 % des salariés 1 574
10-50 % des salariés 1 001
au moins 50 % des salariés 143
Qualité empêchée
< 10 % des salariés 1 678
10-50 % des salariés 688
au moins 50 % des salariés 162
Insécurité de la situation de travail
< 10 % des salariés 2 196
10-50 % des salariés 238
au moins 50 % des salariés 58

* autres = stagnation ou augmentation du taux d'AT

** autres = stagnation ou diminution du taux d'AT

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3

Les mesures de prévention des RPS 
étaient plus fréquemment indivi-
duelles que collectives (72 % contre 
57 % respectivement). Le recours à 
des formations spécifiques pour la 
prévention des RPS était plus fré-
quemment à destination de l’enca-
drement qu’aux agents ou salariés 
(37 % des établissements contre 
31 %). 
Dans six établissements sur dix, les 
représentants du personnel avaient 
exprimé des propositions sur les 
conditions de travail ou la sécurité 
en Comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT)1  
ou en réunion de délégués du per-
sonnel. Dix-neuf pour cent des éta-

1. Pour mémoire, 
les enquêtes ont 

eu lieu avant 
la création des 

Comités sociaux et 
économiques.

↓ suite figure 1
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>>  DESCRIPTION DES FACTEURS ORGANISATIONNELS DES ÉTABLISSEMENTS EN 2013.

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

Gestion de la main d'œuvre

Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Aucun 1 301 44,0 42,6

Oui, pour certains 1 053 35,6 51,0

Oui, pour tous 604 20,4 49,9

Objectifs individuels chiffrés

Aucun 695 23,5 42,4

Oui, pour certains 804 27,2 45,2

Oui, pour tous 1 459 49,3 50,4

Dispositifs organisationnels

Normes, certifications et accréditations

Non 1 490 52,2 48,2

Oui 1 364 47,8 45,9

Méthodes d'organisation (analyses fonctionnelles, groupe de travail 
autonome, rotation…)

Non 1 140 40,2 37,5

Oui 1 697 59,8 49,6

Méthodes d'optimisation de la production (flux tendus, traçabilité, 
optimisation, lean)

Non 1 456 51,8 44,6

Oui 1 355 48,2 49,2

Implication des salariés dans les décisions

Non 1 653 57,7 45,6

Oui 1 210 42,3 51,6

Gestion générale de la santé et de la sécurité dans l'établissement

Conseils extérieurs sur la santé et la sécurité

Non 593 20,5 29,8

Oui 2 301 79,5 51,7

Gestion des risques professionnels :
… modification de l'organisation, les locaux, des équipements…

Non 1 249 42,3 34,4

Oui 1 700 57,7 56,2

… poursuite d'actions antérieures de prévention

Non 821 27,8 34,6

Oui 2 128 72,2 51,8

… élaboration d'un plan de prévention nouveau

Non 1 903 64,5 44,7

Oui 1 046 35,5 51,4

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

… mise à disposition de nouveaux EPI

Non 1 584 53,7 37,0

Oui 1 365 46,3 58,9

… développement de la formation à la sécurité du personnel

Non 993 33,7 32,2

Oui 1 956 66,3 54,5

Gestion des risques psychosociaux

Mesures collectives de prévention RPS

Non 1 231 42,6 40,9

Oui 1 657 57,4 52,2

Mesures individuelles de prévention RPS

Non 814 28,2 35,3

Oui 2 074 71,8 52,1

Formation spécifique de l'encadrement à la prévention des RPS

Non 1 808 62,6 42,5

Oui 1 080 37,4 55,4

Formation spécifique agents/salariés à la prévention des RPS

Non 2 005 69,4 43,6

Oui 883 30,6 55,9

Dialogue social

Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Non 1 282 43,3 33,6

Oui en partie ou non 
adoptées 1 124 38,0 53,8

Oui pour la plupart adop-
tées 552 18,7 65,1

Négociations conditions de travail

Non 1 741 62,2 38,7

Oui 1 060 37,8 62,4

Climat social tendu

Non 2 612 88,3 43,6

Oui 346 11,7 73,7

Grève en raison de conflits internes à l'établissement

Non 2 450 91,3 44,6

Oui 226 8,7 74,1

↓ Tableau II

AT : accidents du travail
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Déterminants organisationnels 
des accidents du travail : une 
analyse longitudinale du point  
de vue de l’employeur

VU DU TERRAIN

* autres = stagnation ou augmentation du 
taux d'AT
** autres = stagnation ou diminution du 
taux d'AT

>>  ANALYSES BIVARIÉES DE L'ASSOCIATION ENTRE LES 
FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L'ÉVOLUTION DU TAUX 
D'ACCIDENTS DU TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013.

↓ Figure 2 normes, certifications et accrédi-
tations (OR = 0,81 [0,66-0,99]) (ta-
bleau III colonne « Ensemble »). En 
revanche, un climat social tendu 
dans l’établissement était associé 
significativement à une augmen-
tation des taux d’AT (OR = 1,47 [1,12-
1,95]) et constituait un facteur de 
risque d’AT.

PAR TYPE D’ACTIVITÉ
Entre 2013 et 2016, les établisse-
ments du secteur du médico-social 
étaient le plus souvent concernés 
par une augmentation des taux d’AT 
(41 %) (figure 3 p. 28). À l’inverse, les 
établissements ayant des activités 
de construction ou de production, 
industrie, agriculture étaient les 
plus concernés par une diminution 
de taux d’AT sur la période (respecti-
vement 42 % et 41 %). 
Le tableau III présente les détermi-
nants organisationnels identifiés 
selon le type d’activité des établis-
sements.

Activités de production, industrie 
et agriculture
La présence d’objectifs individuels 
chiffrés pour tous les salariés était 
protectrice face à l’augmentation 
des taux d’AT (OR = 1,51 [1,13-2,04]), 
tout comme les formations à la 
prévention des RPS organisées 
pour l’encadrement (OR = 0,54 [0,31-
0,95]). En revanche, les mesures 
individuelles de prévention des RPS 
étaient associées à une augmenta-
tion des taux d’AT (OR = 1,94 [1,09-
3,46]).

Activités de construction
Le recours à des méthodes d’organi-
sation telles que les analyses fonc-
tionnelles, les équipes ou groupes 

(2a) (2b)

(n) du taux d'AT 
vs autres*

du taux d'AT 
vs autres**

GESTION DE LA MAIN D'ŒUVRE
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe
Aucun (réf.) 1 301
Oui, pour certains 1 053
Oui, pour tous 604
Objectifs individuels chiffrés
Aucun (réf.) 695
Oui, pour certains 804
Oui, pour tous 1 459
DISPOSITIFS ORGANISATIONNELS (ref non)
Normes, certifications et accré-
ditations

1 364

Méthodes d'organisation (ana-
lyses fonctionnelles, groupe de 
travail autonome, rotation…)

1 697

Méthodes d'optimisation de la 
production (flux tendus, traçabi-
lité, optimisation, lean)

1 355

Implication des salariés dans les 
décisions

1 210

GESTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DANS L'ÉTABLISSEMENT (réf. non)
Conseils extérieurs sur la santé 
et la sécurité 2 301

Gestion des risques professionnels :
Modification de l'organisation, 
des locaux, des équipements…

1 700

Poursuite d'actions antérieures 
de prévention 2 128

Élaboration d'un plan de 
prévention nouveau 1 046

Mise à disposition de nouveaux 
EPI 1 365

Développement de la formation 
à la sécurité du personnel 1 956

GESTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX (réf. non)
Mesures collectives de préven-
tion RPS

1 657

Mesures individuelles de préven-
tion RPS

2 074

Formation spécifique de l'enca-
drement à la prévention des RPS

1 080

Formation spécifique agents/
salariés à la prévention des RPS

883

DIALOGUE SOCIAL (réf. non)
Propositions exprimées sur 
conditions de travail ou sécurité
Oui en partie ou non adoptées 1 124
Oui pour la plupart adoptées 552
Négociations conditions de 
travail

1 060

Climat social tendu 346
Grève en raison de conflits 
internes à l'établissement

226

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3
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>>  ASSOCIATIONS ENTRE LES FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L’ÉVOLUTION DU TAUX D'ACCIDENT DU 
TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016 PAR TYPE D'ACTIVITÉ DES ÉTABLISSEMENTS.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES MULTIPLES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013, LA TAILLE, L'ANCIENNETÉ ET LA SANTÉ 
ÉCONOMIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT.

Ensemble

Produc
tion, 

industrie, 
agricul

ture

Construc
tion

Com
merce, 

hôtellerie, 
restaura

tion

Trans
ports
et en

treposage

Médico
social

Activités 
adminis
tratives 

ou autres 
services

n : 2 958 n : 527 n : 113 n : 316 n : 106 n : 688 n : 1208

Gestion de la main d'œuvre (réf. non)
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Oui, pour certains
Oui, pour tous

Objectifs individuels chiffrés
Oui, pour certains
Oui, pour tous

Dispositifs organisationnels (réf. non)
Normes, certifications et accréditations
Méthodes d'organisation (analyses fonction-
nelles, groupe de travail autonome, rotation…)
Méthodes d'optimisation de la production (flux 
tendus, traçabilité, optimisation, lean)
Implication des salariés dans les décisions

Gestion générale de la santé et de la sécurité (réf. non)
Conseils sur la santé et la sécurité

Gestion des risques professionnels
Modification de l’organisation, des locaux, des 
équipements
Poursuite d'actions antérieures de prévention
Élaboration d'un plan de prévention nouveau
Mise à disposition de nouveaux EPI
Développement de la formation à la sécurité du 
personnel

Gestion des risques psychosociaux (réf. non)
Mesures collectives de prévention des RPS
Mesures individuelles de prévention des RPS
Formation spécifique de l'encadrement à la pré-
vention des RPS
Formation spécifique agents/salariés à la pré-
vention des RPS

Dialogue social (réf. non)
Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Oui en partie ou non adoptées

Oui pour la plupart adoptées
Négociations conditions de travail
Climat social tendu
Grève en raison de conflits internes à l'établissement

↓ Tableau III

  Diminution du 
taux d'AT versus 
(stagnation ou 
augmentation)

  Augmentation 
du taux 
d'AT versus 
(stagnation ou 
diminution)

 p < 0,05 facteur protecteur
  p > 0,05 & p < 0,20 

potentiel facteur 
protecteur (tendance)

 p < 0,05 facteur de risque
  p > 0,05 & p < 0,20 

potentiel facteur de risque 
(tendance)
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significativement à une diminution 
des taux d’AT. 
Le recours à des formations spéci-
fiques de l’encadrement était pro-
tecteur face à l’augmentation des 
taux d’AT. En revanche, le recours à 
des formations spécifiques des sala-
riés à la prévention des RPS et à des 
méthodes d’optimisation de la pro-
duction était associé à une augmen-
tation du taux d’AT.

Activités du médico-social
L’implication des salariés dans les dé-

Activités de commerce, hôtellerie, 
restauration
L’implication des salariés dans les 
décisions (OR = 2,55 [1,15-5,64]) et 
la mise en place de mesures indi-
viduelles de prévention des RPS 
(OR = 2,32 [1,00-5,42]) favorisaient 
la diminution des taux d’AT sur la 
période.

Activités de transport 
et entreposage
Le recours à des normes, certifica-
tions et accréditations était associé 

de travail autonomes et les rota-
tions, était associé significative-
ment à une diminution des taux 
d’AT. 
Les mesures collectives de préven-
tion des RPS étaient protectrices 
vis-à-vis d’une augmentation des 
taux d’AT, tandis que le recours à 
des méthodes d’optimisation de la 
production telles que les flux ten-
dus, la traçabilité ou l’optimisation, 
était identifié comme un facteur 
de risque d’augmentation des taux 
d’AT.

>>  RÉPARTITION EN POURCENTAGE DES ÉTABLISSEMENTS SELON L'ÉVOLUTION DES TAUX D'ACCIDENTS 
DU TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013.

↓ Figure 3

Nbre
d'établissements Diminution Stagnation Augmentation

ENSEMBLE 2 958 34,5 32,6 32,9

TYPE D'ACTIVITÉS

Production, industrie, agriculture 527 41,1 32,3 26,6

Construction 113 41,6 22,8 35,6

Commerce, hôtellerie, restauration 316 32,9 33,2 33,9

Transports et entreposage 106 40,9 34,4 24,7

Médico-social 688 34,9 23,9 41,2

Activités administratives ou autres 
services 1 208 30,7 38,1 31,2

TAILLE D'ÉTABLISSEMENT

1-49 salariés 849 28,8 42,5 28,7

50-249 salariés 1 111 37,4 26,2 36,4

250+ salariés 998 36,3 30,9 32,8

CONTRAINTES PHYSIQUES
Fréquence d'exposition aux facteurs de risque biomécaniques

< 10 % des salariés 1 408 26,8 43,3 29,9

10-50 % des salariés 994 40,8 24,4 34,8

Au moins 50 % des salariés 522 43,9 18,9 37,2

CONTRAINTES PSYCHOSOCIALES
Fréquence d'exposition à une forte intensité du travail

< 10 % 1 268 33,4 31,9 34,7

10-50 % 1 066 35,0 33,5 31,5

> 50 % 429 35,5 32,4 32,1
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tation des taux d’AT pour les entre-
prises de 50 à 250 salariés (OR = 
0,68 [0,51-0,91]). En revanche, les 
analyses fonctionnelles, les équipes 
et groupes de travail autonomes et 
les rotations constituaient des fac-
teurs de risque vis-à-vis de l’aug-
mentation des taux d’AT pour les 
établissements de moins de 50 
salariés (OR = 1,51 [1,09-2,17]). Enfin, 
un climat social estimé tendu par 
l’employeur était facteur de risque 
d’augmentation des taux d’AT pour 
les établissements de plus de 50 
salariés.

PAR FRÉQUENCE D’EXPOSITION 
AUX FACTEURS DE RISQUES 
PROFESSIONNELS

Facteurs de risque biomécaniques
Plus la fréquence d’exposition aux 
facteurs de risque biomécaniques 
déclarée par l’employeur était éle-
vée, plus la part d’établissements 
ayant vu leurs taux d’AT stagner sur 
la période était faible (figure 3). 
Concernant les établissements 
dont l’employeur estimait que la 
majorité des salariés était expo-
sée à des contraintes bioméca-
niques, l’élaboration d’un plan de 
prévention nouveau favorisait la 
diminution des taux d’AT (OR = 
1,84 [1,11-3,05]) (tableau V p. 31). Les 
établissements fortement exposés 
à des contraintes biomécaniques 
et poursuivant des actions anté-
rieures de prévention des risques 
professionnels avaient des chances 
moindres d’observer une diminu-
tion de leur taux d’AT (OR = 0,52 
[0,27-0,99]). 
Les formations spécifiques à la pré-
vention des RPS à destination des 
salariés protégeaient d’une aug-
mentation des taux d’AT (OR = 0,55 
[0,32-0,94]). En revanche, un climat 
social tendu dans l’établissement 
était un facteur de risque d’aug-

favorisait la diminution des taux 
d’AT pour les entreprises de plus de 
250 salariés (OR = 1,78 [1,19-2,66]). 
Les modes de gestion des risques 
professionnels impactaient dif-
féremment l’évolution des taux 
d’AT en fonction de la taille de 
l’établissement. Ainsi, la modifica-
tion de l’organisation, des locaux 
et des équipements était associée 
à une diminution des taux d’AT 
pour les entreprises de moins de 
250 salariés. L’élaboration d’un 
plan de prévention nouveau était 
associée significativement à une 
diminution des taux d’AT pour les 
établissements de 50 à 250 salariés 
(OR = 1,43 [1,02-2,00]). En revanche, 
les entreprises de moins de 50 
salariés ayant mis à disposition 
de nouveaux équipements de pro-
tection individuelle (EPI) avaient 
une chance deux fois plus faible 
de voir leur taux d’AT diminuer 
que ceux n’en mettant pas à dis-
position (OR = 0,51 [0,29-0,91]). Par 
ailleurs, le recours à une formation 
spécifique de l’encadrement à la 
prévention des RPS était associé à 
une diminution des taux d’AT pour 
les entreprises de plus de 250 sala-
riés. En revanche les entreprises de 
50 à 250 salariés ayant eu recours 
à ce type de formation avaient une 
chance moindre de voir leur taux 
d’AT diminuer par rapport à ceux 
n’y ayant pas eu recours.
Les objectifs individuels chif-
frés étaient protecteurs vis-à-vis 
de l’augmentation des taux d’AT 
quand ils concernaient tous les 
salariés, quelle que soit la taille 
de l’établissement. Pour les entre-
prises de plus de 250 salariés, les 
objectifs individuels ciblant uni-
quement certains salariés étaient 
également protecteurs vis-à-vis de 
l’augmentation des taux d’AT (OR = 
0,54 [0,30-0,99]). L’implication des 
salariés protégeait d’une augmen-

cisions était protectrice vis-à-vis de 
l’augmentation des taux d’AT (OR =  
0,64 [0,44-0,93]). Un climat social 
tendu dans l’établissement était as-
socié à une augmentation des taux 
(OR = 1,70 [1,02-2,83]).

Activités administratives 
et autres services
Les objectifs individuels chiffrés 
étaient associés à une baisse des 
taux d’AT, qu’ils ciblent tous les sala-
riés (OR = 2,56 [1,53-4,29]) ou certains 
uniquement (OR = 2,02 [1,14-3,59]). 
Le recours aux normes, certifica-
tions et accréditations était égale-
ment associé à une diminution des 
taux d’AT (OR = 1,51 [1,04-2,18]). 
Les formations spécifiques de l’en-
cadrement pour la prévention des 
RPS étaient protectrices vis-à-vis 
de l’augmentation des taux d’AT 
(OR = 0,65 [0,47-0,89]). En revanche, 
le développement de la formation 
à la sécurité du personnel pour ces 
établissements était associé à une 
augmentation des taux d’AT (OR = 
1,45 [1,07-1,95]).

PAR TAILLE D’ÉTABLISSEMENT
Les établissements de 50 à 250 sala-
riés avaient une proportion plus 
importante de diminution de taux 
d’AT entre 2013 et 2016 que les autres 
établissements (37 %) (figure 3). Ils 
avaient également la proportion la 
plus élevée d’augmentation de taux 
d’AT (36 %). En revanche, les établis-
sements de moins de 50 salariés 
étaient ceux pour lesquels la propor-
tion de taux d’AT ayant stagné était 
la plus importante.
Le tableau IV (p. 30) présente les 
résultats des analyses multiples 
concernant la diminution et l’aug-
mentation des taux d’AT selon la 
taille des établissements. 
S’agissant des dispositifs organisa-
tionnels, le recours à des normes, 
certifications et accréditations 
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et accréditations était associée à 
une diminution des taux d’AT (OR = 
1,86 [1,00-3,48]) (tableau V). 
La formation spécifique de l’enca-
drement à la prévention des RPS 
protégeait d’une augmentation des 
taux d’AT (OR = 0,58 [0,35-0,95]).

menté pour 1/3, quel que soit le ni-
veau de fréquence estimée d’exposi-
tion à une forte intensité de travail  
(figure 3).
Pour les établissements dont la 
majorité des salariés était exposée 
à une forte intensité de travail, l’ap-
plication de normes, certifications 

mentation des taux d’AT (OR = 2,38 
[1,25-4,55]).

Facteurs de risque psychosociaux : 
intensité du travail
Entre 2013 et 2016, le taux d’AT a di-
minué pour 1/3 des établissements, 
est resté stable pour 1/3 et a aug-

>>  ASSOCIATIONS ENTRE LES FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L’ÉVOLUTION DU TAUX D'ACCIDENTS DU 
TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016 PAR TAILLE D'ÉTABLISSEMENT.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES MULTIPLES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013, LE TYPE D'ACTIVITÉ, 
L'ANCIENNETÉ DE L'ÉTABLISSEMENT ET LA SANTÉ ÉCONOMIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT

149 
salariés

50250 
salariés

250+ 
salariés

n : 849 n : 1111 n : 998

Gestion de la main d'œuvre (réf. non)
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Oui, pour certains
Oui, pour tous

Objectifs individuels chiffrés
Oui, pour certains
Oui, pour tous

Dispositifs organisationnels (réf. non)
Normes, certifications et 
accréditations
Méthodes d'organisation 
(analyses fonctionnelles, 
groupe de travail auto-
nome, rotation…)
Méthodes d'optimisation 
de la production (flux 
tendus, traçabilité, opti-
misation, lean)
Implication des salariés 
dans les décisions

Gestion générale de la santé et de la sécurité (réf. non)
Conseils sur la santé et la 
sécurité

Gestion des risques professionnels
Modification de l'orga-
nisation, des locaux, des 
équipements…
Poursuite d'actions anté-
rieures de prévention
Élaboration d'un plan de 
prévention nouveau
Mise à disposition de 
nouveaux EPI

149 
salariés

50250 
salariés

250+ 
salariés

n : 849 n : 1111 n : 998

Développement de la 
formation à la sécurité du 
personnel

Gestion des risques psychosociaux (réf. non)
Mesures collectives de 
prévention des RPS
Mesures individuelles de 
prévention des RPS
Formation spécifique de 
l'encadrement à la préven-
tion des RPS
Formation spécifique 
agents/salariés à la pré-
vention des RPS

Dialogue social (ref non)
Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Oui en partie ou non 
adoptées
Oui pour la plupart adop-
tées

Négociations conditions 
de travail
Climat social tendu
Grève en raison de conflits 
internes à l'établissement

↓ Tableau IV

  diminution du taux d'AT versus (stagnation ou augmentation)
  augmentation du taux d'AT versus (stagnation ou diminution)

 p < 0,05 facteur protecteur
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur protecteur (tendance)
 p < 0,05 facteur de risque
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur de risque (tendance)
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DISCUSSION

Cette étude a permis d’identifier des 
déterminants organisationnels des 
AT à partir des déclarations d’em-
ployeurs d’établissements de toute 
taille et de tout secteur d’activité. 
L’approche longitudinale retenue a 
permis d’analyser l’impact de fac-
teurs organisationnels en 2013 sur 

la diminution ou l’augmentation 
des taux d’AT survenus entre 2013 
et 2016. En effet, cette approche a 
montré que les facteurs organisa-
tionnels associés à une diminution 
ou à une augmentation du taux d’AT 
différaient en fonction du secteur 
d’activité, de la taille d’entreprise et 
des fréquences d’expositions pro-
fessionnelles. Certains facteurs se 
dégagent comme leviers pour la 

prévention des AT : les objectifs indi-
viduels chiffrés pour tous, le recours 
à des normes, certifications et accré-
ditations, l’implication des salariés 
dans les décisions ainsi que la for-
mation spécifique de l’encadrement 
à la prévention des RPS. En revanche 
un climat social tendu est un frein à 
la prévention des AT.
Cette étude a l’avantage d’avoir pu 
reposer sur un large échantillon 

>>  ASSOCIATIONS ENTRE LES FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L’ÉVOLUTION DU TAUX D'ACCIDENTS DU 
TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016 POUR UNE FRÉQUENCE D'EXPOSITION > 50%.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES MULTIPLES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013, LE TYPE D'ACTIVITÉ, L'ANCIENNETÉ DE 
L'ÉTABLISSEMENT ET LA SANTÉ ÉCONOMIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT.

Con
traintes 

bioméca
niques*

Intensité 
du travail

n : 522 n : 429

Gestion de la main d'œuvre (réf. non)
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Oui, pour certains
Oui, pour tous

Objectifs individuels chiffrés
Oui, pour certains
Oui, pour tous

Dispositifs organisationnels (réf. non)
Normes, certifications et accréditations
Méthodes d'organisation (analyses 
fonctionnelles, groupe de travail auto-
nome, rotation…)
Méthodes d'optimisation de la produc-
tion (flux tendus, traçabilité, optimisa-
tion, lean)
Implication des salariés dans les déci-
sions

Gestion générale de la santé et de la sécurité (réf. non)
Conseils sur la santé et la sécurité

Gestion des risques professionnels
Modification de l'organisation, des 
locaux, des équipements…
Poursuite d'actions antérieures de pré-
vention

Con
traintes 

bioméca
niques*

Intensité 
du travail

n : 522 n : 429

Élaboration d'un plan de prévention 
nouveau
Mise à disposition de nouveaux EPI
Développement de la formation à la 
sécurité du personnel

Gestion des risques psychosociaux (réf. non)
Mesures collectives de prévention des 
RPS
Mesures individuelles de prévention 
des RPS
Formation spécifique de l'encadrement 
à la prévention des RPS
Formation spécifique agents/salariés à 
la prévention des RPS

Dialogue social (réf. non)
Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Oui en partie ou non adoptées
Oui pour la plupart adoptées
Négociations conditions de travail
Climat social tendu
Grève en raison de conflits internes à 
l'établissement

* contraintes biomécaniques : fréquence estimée la plus élevée parmi manutention 
manuelle de charges lourdes, postures pénibles et travail répétitif

↓ Tableau V

  diminution du taux d'AT versus (stagnation ou augmentation)
  augmentation du taux d'AT versus (stagnation ou diminution)

 p < 0,05 facteur protecteur
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur 

protecteur (tendance)

 p < 0,05 facteur de risque
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur de 

risque (tendance)
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analyses selon le type d’AT et leur 
gravité. Enfin, les AT questionnés 
lors de l’enquête ne comprenaient 
pas les AT bénins, or ils peuvent être 
en réalité assez fréquents et il aurait 
été intéressant d’analyser leurs dé-
terminants propres.
Les résultats de cette étude 
montrent que des facteurs en lien 
avec le pilotage des activités sont 
associés à une diminution des taux 
d’AT. En particulier, la présence d’ob-
jectifs individuels chiffrés pour tous 
en 2013 se traduisait par des taux 
d’AT plus faibles en 2016 dans les 
entreprises de moins de 50 salariés. 
Ces résultats semblent en contra-
diction avec ceux issus de l’enquête 
SUMER (Surveillance médicale des 
expositions des salariés aux risques 
professionnels). En effet, les salariés 
qui avaient des objectifs chiffrés 
sans bénéficier d’un entretien indi-
viduel d’évaluation fondé sur des 
critères précis et mesurables, étaient 
surexposés à la plupart des facteurs 
de RPS, se traduisant par un état 
de santé physique et mentale plus 
souvent mauvais [23]. Dans la pré-
sente étude, le facteur interrogé du 
point de vue de l’employeur concer-
nait la présence d’objectifs chiffrés 
pour tous, sans information sur le 
caractère atteignable ou non de ces 
objectifs. Ces résultats renvoient à 
l’importance et l’intérêt d’une orga-
nisation équitable et prenant en 
compte le travail réel dans la gestion 
et l’organisation du travail. Par ail-
leurs, d’autres facteurs en lien avec 
le pilotage des activités comme le 
recours à des normes, certifications 
et accréditations, se traduisaient 
par des taux d’AT plus faibles en 
2016 dans les entreprises de plus 
de 250 salariés et dans des établis-
sements dont l’employeur estimait 
des expositions fréquentes d’inten-
sité du travail et de contraintes 
biomécaniques. Ces résultats sont 
comparables à ceux d’une étude 
menée sur les données de 92 pays 

entre 1993 et 2012 ayant trouvé une 
association entre le recours à la cer-
tification ISO9001 et une réduction 
des taux d’AT [23]. En revanche, une 
étude a montré que des types d’or-
ganisation comme les démarches 
qualité, la polyvalence, le juste-à-
temps, destinés à rendre les envi-
ronnements de travail plus sûrs, 
peuvent avoir des conséquences 
imprévues néfastes sur la sécurité 
des travailleurs et sont associés à 
un risque accru d’AT [13]. Dans une 
autre étude, les sujets déclarant des 
pratiques de travail innovantes pour 
l’époque impliquant une rotation 
de postes ou d’avantage de qualité 
ont déclaré davantage d’AT [10]. De 
plus, des organisations destinées 
à accroître la productivité offrent 
davantage d’autonomie aux travail-
leurs mais peuvent augmenter le 
degré d’exigences envers les clients, 
les délais et la qualité de la produc-
tion, rendant ainsi le contexte pro-
pice à la survenue d’AT [14]. Enfin, 
une étude a montré une baisse de 
7 % en moyenne des AT suite à la 
mise en place de méthodes visant 
à analyser les conséquences des 
choix de conception et de produc-
tion et à faire disparaître les sources 
d’inefficacité dans le processus de 
production en vue d’en améliorer 
l’efficacité et d’accroître ses gains de 
productivité (méthodes formalisées 
de résolution de problèmes, ana-
lyse fonctionnelle ou analyse de la 
valeur) [24].
Des facteurs en lien avec l’organi-
sation du travail et les relations so-
ciales sont également des facteurs 
associés à une diminution des taux 
d’AT. Une modification de l’organi-
sation du travail, des locaux ou des 
équipements de travail était asso-
ciée à une diminution du taux d’AT 
en 2016 dans les établissements 
de moins de 50 salariés, et consti-
tuait un facteur protecteur vis-à-vis 
d’une augmentation du taux d’AT 
dans les établissements de 50 à 250 

d’employeurs répondants prove-
nant d’établissements hétérogènes. 
Il a ainsi été possible de stratifier 
les analyses par type d’activité, 
par taille d’établissement mais 
également par fréquence estimée 
d’expositions professionnelles. De 
plus, l’interrogation des mêmes em-
ployeurs à deux temps de mesure 
différents (2013 et 2016) a permis de 
s’assurer du respect de la séquence 
temporelle « l’exposition précédait 
la survenue des AT » nécessaire pour 
identifier les déterminants des AT. 
L’approche longitudinale a égale-
ment permis d’étudier les détermi-
nants associés à une diminution 
des taux d’AT mais également ceux 
associés à une augmentation de 
ces taux. Les résultats ont d’ailleurs 
montré que les facteurs associés à 
une diminution n’étaient pas forcé-
ment les mêmes que ceux associés 
à une augmentation. Les analyses 
de l’évolution des AT sur la période 
ont été ajustées sur les taux d’AT 
initiaux et ont ainsi tenu compte 
du niveau de base des AT. Enfin, les 
analyses multiples ont été ajustées 
sur les caractéristiques générales 
des établissements (type d’activité, 
taille, santé économique et ancien-
neté) et ont ainsi pris en compte des 
facteurs qui pourraient avoir une 
influence sur les résultats.
Une des principales limites de ce 
travail est relative à l’aspect déclara-
tif des réponses des employeurs aux 
questionnaires de l’enquête. Si cela 
ne semble pas être un biais majeur 
concernant certains éléments de 
l’organisation plutôt objectivables, 
l’évaluation des expositions phy-
siques et psychosociales peut quant 
à elle être plus sujette à une sous-
déclaration de l’employeur. De plus, 
les questionnaires n’incluaient pas 
d’information sur la nature des AT et 
la durée de leurs éventuels arrêts si 
ce n’est qu’ils devaient avoir entraî-
né au moins un jour d’arrêt. Il aurait 
été intéressant de pouvoir faire des 
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salariés. Si ce questionnement a per-
mis d’identifier des modifications 
qui a priori visent l’amélioration des 
conditions de travail des salariés au 
sein de l’établissement, sa formu-
lation ne permet pas de préciser 
le type de modification apportée, 
conduisant à une hétérogénéité des 
modifications déclarées d’un éta-
blissement à l’autre. Ce manque de 
précision a pu conduire à une dilu-
tion des effets des modifications de 
l’organisation du travail sur l’évolu-
tion des taux d’AT. L’implication des 
salariés dans les décisions agissait 
également comme un déterminant 
empêchant l’augmentation des 
taux d’AT en 2016 dans les établisse-
ments de 50-250 salariés. Ce résultat 
correspond à celui d’une étude de 
2022 selon laquelle il existait une 
association forte et positive entre 
l'implication des travailleurs dans le 
processus de décision et les compor-
tements en matière de sécurité [25]. 
À l’inverse, le climat social tendu 
était associé à une augmentation 
des taux d’AT dans l’ensemble des 
établissements, mais plus spécifi-
quement dans le secteur du médico-
social, dans des établissements de 
plus de 50 salariés et ceux pour les-
quels une fréquence d’exposition 
aux contraintes biomécaniques 
concernait plus de la moitié des 
salariés de l’établissement. Enfin, la 
formation spécifique de l’encadre-
ment pour la prévention des RPS 
protégeait d’une augmentation des 
taux d’AT en 2016, et notamment 
dans les établissements de plus de 
250 salariés et ceux pour lesquels la 
majorité des salariés était exposée 
à une forte intensité de travail était 
déclarée par l’employeur pour plus 
de 50 % des effectifs. Bien qu’aucune 
information ne soit disponible sur 
le contenu de ces formations, l’hy-
pothèse peut être faite de l’intérêt 
de former à la prévention des RPS 
ceux qui organisent le collectif, leur 
permettant ainsi de favoriser des 

environnements de travail psycho-
sociaux sains grâce à la transmis-
sion d’une base de références com-
munes. Cependant, cette hypothèse 
mériterait d’être étayée par des 
études [26]. En 2010, le concept de 
« psychosocial safety climate » (PSC) 
(climat de sécurité psychosocial) 
a vu le jour  ; il fait référence au cli-
mat de santé et de sécurité psycho-
logique au sein des entreprises et 
reflète l'équilibre entre la préoccu-
pation de la direction pour la santé 
psychologique des travailleurs et la 
productivité [27]. En 2017, des cher-
cheurs ont montré qu’un PSC faible 
émanant des cadres supérieurs et 
transmis aux équipes, est à l'ori-
gine d’un épuisement émotionnel, 
et engendre davantage d'AT [28]. Il 
est ainsi nécessaire de considérer à 
la fois la sécurité psychosociale (via 
les aspects organisationnels) et la 
sécurité physique dans l’analyse du 
risque d’AT.
Dans la population d’étude, les taux 
moyens d’AT étaient les plus impor-
tants pour les activités du médico-
social, du transport et de l’entrepo-
sage ainsi que de la construction. 
Ces résultats sont en phase avec 
les chiffres de la CNAM de 2021 qui 
montrent les indices de fréquence 
les plus élevés pour le Comité tech-
nique national (CTN) B du BTP, le 
CTN I incluant les activités médico-
sociales et le CTN C incluant le 
transport (respectivement 47,7 ‰ ; 
45,5 ‰ et 41 ‰) [29]. Les établisse-
ments de 50 à 250 salariés étaient 
ceux pour lesquels le taux moyen 
d’AT en 2013 était le plus élevé. Ces 
résultats sont conformes à la litté-
rature, qui montre que les petites et 
moyennes entreprises enregistrent 
davantage d’AT que les très petites 
entreprises et les grandes entre-
prises [30]. Askenazy et al. avaient 
trouvé un risque accru d’AT pour les 
salariés des entreprises de 50 à 100 
salariés [10]. Fenn et al. estiment 
que le risque plus faible d’AT dans 

les grandes entreprises s’explique-
rait par la présence de mesures de 
prévention liées notamment à la 
présence de représentants chargés 
de l’hygiène et de la sécurité au tra-
vail dans ce type d’établissements 
[31]. Un rapport de la DARES estime 
qu’en France, bien que les AT soient 
plus fréquents pour les entreprises 
de 50 à 250 salariés, les incapacités 
et la gravité moyenne des AT sont 
plus importantes pour les petits 
établissements [32]. Les chiffres 
faibles de sinistralité des petites 
entreprises peuvent s’expliquer no-
tamment par une plus faible décla-
ration des AT du fait d’un manque 
de personnel de remplacement 
mais également de l’absence ou de 
l’insuffisance de système de recen-
sement systématique des AT par 
l’employeur, qu’ils occasionnent ou 
non un arrêt de travail. Les établis-
sements restructurés et flexibles 
avaient les taux d’AT moyens les 
plus élevés en 2013. Cependant les 
établissements restructurés étaient 
davantage susceptibles de voir leur 
taux d’AT en baisse en 2016 par rap-
port aux établissements stables. Les 
établissements en crise déclaraient 
en 2013 davantage d’AT que les 
établissements stables ou en crois-
sance. La conjoncture économique 
peut impacter l’organisation du tra-
vail. Une conjoncture dégradée peut 
indirectement se traduire par une 
baisse des AT qui s’expliquerait par 
une baisse du nombre de sujets sous 
contrat, une réduction de l’intensité 
du travail et un moindre recours à 
l’intérim [33]. L’utilisation des outils 
de ressources humaines pour faire 
face à des situations conjoncturelles 
peut avoir un impact sur la surve-
nue d’AT. En période de reprise de 
croissance et d’intensification du 
travail, les effectifs supplémentaires 
bénéficient davantage de contrats 
précaires et sont exposés aux tâches 
les plus à risque [1]. Une étude de 
panel menée entre 2002 et 2014 en 
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ployeurs déclaraient une fréquence 
élevée de rapports sociaux au travail 
dégradés, plus les taux moyens d’AT 
étaient élevés. Selon une revue de 
la littérature de 2022, des rapports 
sociaux dégradés au travail, qui se 
traduiraient par des conflits, des 
pressions de la part des collègues 
ou des supérieurs, des tensions in-
ternes ou externes, des menaces ou 
du harcèlement peuvent favoriser 
la survenue d’AT [51]. En revanche, 
les taux moyens d’AT n’étaient pas 
liés aux fréquences d’exposition 
estimées, à la qualité empêchée et à 
l’insécurité de la situation de travail, 
ceci pouvant s’expliquer par la diffi-
culté pour l’employeur d’identifier 
les salariés exposés à ce type de fac-
teurs psychosociaux, amenant une 
imprécision et une sous-estimation 
de la mesure de ces fréquences.

CONCLUSION

Les résultats de cette étude sou-
lignent que certains dispositifs 
organisationnels, ainsi que la parti-
cipation des salariés dans les prises 
de décisions, associés à une gestion 
des risques professionnels visant 
le collectif et ceux qui organisent le 
collectif, peuvent produire des effets 
bénéfiques en termes de prévention 
des AT. Les résultats réaffirment 
également la place d’un dialogue 
social constructif comme levier de 
prévention des AT.
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rieur par temps froid [42], ou lors de 
fortes chaleurs [43, 44]. L’exposition 
à des produits chimiques est suscep-
tible d’être liée à la survenue d’AT, 
l’exposition aux solvants affectant 
l’équilibre postural [40]. Des études 
épidémiologiques ont trouvé un 
excès de risque d’AT pour les sujets 
travaillant de nuit [45 à 48] et/ou en  
« travail posté » [6, 49, 50]. Ce type 
d’organisation du travail engendre 
davantage de somnolence, perturbe 
la qualité et la durée du sommeil, al-
tère la santé psychique et les perfor-
mances cognitives, ce qui augmente 
le risque d’AT. Les établissements de 
l’étude présente qui déclaraient une 
fréquence supérieure à 50 % de sala-
riés exposés à des contraintes bio-
mécaniques en 2013 avaient davan-
tage de chance de voir leur taux d’AT 
baisser en 2016. Ceci pourrait s’expli-
quer par le fait que les niveaux éle-
vés d’expositions aux contraintes 
biomécaniques associés à un niveau 
élevé d’AT en 2013, ont pu susciter 
une réaction des employeurs quant 
à la nécessité d’agir en terme de pré-
vention, se traduisant par des taux 
d’AT plus faibles en 2016.
Les expositions aux facteurs de 
RPS étaient estimées globalement 
moins fréquentes par les em-
ployeurs que les expositions aux fac-
teurs de risques physiques. Globale-
ment, les expositions aux facteurs 
de RPS sont plus difficiles à estimer 
par l’employeur que les expositions 
aux facteurs de risque physiques 
et pourraient expliquer les faibles 
fréquences déclarées. Il peut cepen-
dant être observé que plus la fré-
quence estimée d’exposition à une 
forte intensité du travail était élevée, 
plus les taux d’AT étaient impor-
tants. Ce constat est en phase avec 
les nombreuses études françaises et 
internationales qui se sont intéres-
sées au lien entre intensité du tra-
vail et AT [51]. De même, plus les em-

Pologne a montré une fréquence 
plus importante d'AT quand l'éco-
nomie était en croissance [34]. De 
la Fuente estime qu’une crise éco-
nomique se traduirait par une pro-
babilité réduite d’AT du fait d’une 
sorte de « sélection naturelle » dans 
le marché de l’emploi où les travail-
leurs les moins à risque sont sollici-
tés en priorité (travailleurs aguerris, 
d’un certain âge, avec le plus d’expé-
rience et dans les entreprises de plus 
grande taille) [35]. De plus, en pé-
riode de crise, le salarié victime d’un 
AT serait davantage à même de ne 
pas déclarer cet AT à son employeur 
par crainte de perdre son emploi.
Plus la fréquence d’exposition aux 
contraintes physiques estimée par 
l’employeur était élevée et plus les 
taux d’AT étaient élevés en 2013. Ces 
résultats sont cohérents avec ceux 
observés dans le volet « individu » 
de l’enquête Conditions de Travail 
qui a montré une association signi-
ficative entre l’exposition à des 
facteurs de risque physiques et la 
survenue d’AT chez des travailleurs 
du médico-social [36]. En France, en 
2021, la manutention manuelle était 
à l’origine de la moitié des AT avec 
4 jours d’arrêt de travail au moins 
(entre 48 % et 53 %) [29]. Les liens 
entre l’exposition à des contraintes 
physiques et la survenue d’AT ont 
été largement documentés dans la 
littérature. Récemment, différentes 
études internationales montraient 
un excès de risque d’AT pour les 
travailleurs exposés à des efforts 
physiques au travai, comme notam-
ment le port de charges lourdes [6, 
37, 38]. D’autres études épidémiolo-
giques ont trouvé des risques d’AT 
plus élevés pour les travailleurs 
exposés à des bruits intenses [39, 
40] et aux vibrations [39, 41]. L’expo-
sition à certaines conditions clima-
tiques peut favoriser la survenue 
d’AT, notamment le travail en exté-
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POINTS À RETENIR

  Cette étude a permis d’identifier les déterminants organisationnels des 
accidents du travail (AT) à partir des déclarations d’employeurs d’établissements 
de toute taille et de tout secteur d’activité.

  L’approche longitudinale retenue a permis d’analyser l’impact de facteurs 
organisationnels mesurés en 2013 sur l’évolution des taux d’AT survenus entre 
2013 et 2016. 

  Les facteurs organisationnels associés à une diminution ou à une augmentation 
du taux d’AT diffèrent en fonction du secteur d’activité, de la taille d’entreprise et 
des fréquences d’expositions professionnelles. 

  Certains facteurs se dégagent comme des leviers pour la prévention des AT : 
les objectifs individuels chiffrés pour tous ; le recours à des normes, certifications 
et accréditations ; l’implication des salariés dans les décisions ; la formation 
spécifique de l’encadrement à la prévention des risques psychosociaux. 

  Un climat social constructif est un levier pour la prévention des AT.
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